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d) Le repos, les loisirs, la limitation raisonnable de la 
duree du travail et les conges payes periodiques, ainsi que la 
remuneration des jours färiäs.

Article 8

1. Les Etats parties au present Pacte s’engagent ä assurer:
a) Le droit qu’a toute personne de former avec d’autres des 

syndicate et de s’affilier au syndicat de son choix, sous la 
seule reserve des regies fixäes par l’organisation intäressäe, 
en vue de favoriser et de protäger ses interets ^conomiques et 
sociaux. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des 
seules restrictions prävues par la loi et qui constituent des 
mesures näcessaires, dans une soeiätä dämocratique, dans 
l’intärät de la securitä nationale ou de l’ordre public, ou pour 
proteger les droits et les libertäs d’autrui;

b) Le droit qu’ont les syndicate de former des federations 
ou des confederations nationales et le droit qu’ont eelles-ci 
de former des organisations syndicates internationales ou de 
s’y affilier;

c) Le droit qu’ont les syndicate d’exercer librement leur 
activite, sans limitations autres que celles qui sont prevues 
par la loi et qui constituent des mesures näcessaires dans une 
societe democratique, dans l’intärät de la säcuritä nationale 
ou de l’ordre public, ou pour proteger les droits et les liber- 
täs d’autrui;

d) Le droit de greve, exercä conformäment aux lois de 
chaque pays.

2. Le present article n’empäche pas de soumettre ä des 
restrictions legales l’exercice de ces droits par les membres 
des forces armäes, de la police ou de la fonction publique.

3. Aucune disposition du present article ne permet aux 
Etats parties ä la Convention de 1948 de reorganisation inter
nationale du Travail concernant la libertä syndicale et la 
protection du droit syndical de prendre des mesures legisla
tives portant atteinte — ou d’appliquer la loi de facon ä 
porter atteinte — aux garanties prevues dans ladite conven
tion.

«* .

Article 9

Les Etats parties au present Pacte reconnaissent le droit de 
toute personne ä la säcuritä sociale, у compris les assurances 
sociales.

Article 10 . ^

Les Etats parties au present Pacte reconnaissent que:

1. Une protection et une assistance aussi larges que possible 
doivent ätre accordäes ä la famille, qui est l’äläment naturel 
et fondamental de la societe, en particulier pour sa formation 
et aussi longtemps qu’elle a la responsabilitä de l’entretien et 
de .l’äducation d’enfants ä charge. Le mariage doit ätre libre
ment consenti par les futurs äpoux.

2. Une protection späciale doit ätre accordäe aux meres 
pendant une päriode de temps raisonnable avant et apräs 
la naissance des enfants. Les meres salariäes doivent bänä- 
ficier, pendant cette mäme periode, d’un conge payä ou 
d’un conge accompagnä de prestations de säcuritä sociale 
adäquates.

3. Des mesures speciales de protection et d’assistance doi
vent ätre prises en faveur de tous les enfants et adolescents, 
sans discrimination aucune pour des raisons de filiation ou 
autres. Les enfants et adolescents doivent ätre proteges contre 
Texploitation äconomique et sociale. Le fait de les employer 
а des travaux de nature ä compromettre leur moralitä ou 
leur santä, ä mettre leur vie en danger ou ä nuire ä leur 
däveloppement normal doit etre sanctionnä par la loi. Les

Etats doivent aussi fixer des limites d’äge au-dessous des- 
quelles l’emploi salariä de la main-d’oeuvre enfantine sera 
interdit et sanctionne par la loi.

Article 11

1. Les Etats parties au present Pacte reconnaissent le droit 
de totite personne ä un niveau de vie süffisant pour eile- 
meme et sa famille, у compris une nourriture, un vätement 
et un logement suffisants, ainsi qu’ä une amelioration con- 
stante de ses conditions d’existence. Les Etats parties pren- 
dront des mesures appropriäes pour assurer la realisation 
de ce droit et ils reconnaissent ä cet effet l’importance essen
tielle d’une Cooperation internationale librement consentie.

2. Les Etats parties au present Pacte, reconnaissant le droit 
fondamental qu’a tpute personne d’etre ä l’abri de la faim, 
adopteront, individuellement et au moyen de la cooperation 
internationale, les mesures necessaires, у compris des pro
grammes concrete:

a) Pour amäliorer les methodes de production, de conserva
tion et de distribution des denrees alimentaires par la pleine 
utilisation des connaissances techniques et scientifiques, par 
la diffusion de principes djeducation nutritionnelle et par le 
developpement ou la reforme des regimes agraires, de maniere 
ä assurer au mieux la mise en valeur et l’utilisation des res- 
sources naturelles;

b) Pour assurer une repartition equitable des ressources 
alimentaires mondiales par rapport aux besoins, compte tenu 
des problemes qui se posent tant aux pays importateurs 
qu’aux pays exportateurs de denrees alimentaires.

Article 12

1. Les Etats parties au present Pacte reconnaissent le droit 
qu’a toute personne de jouir du meilleur etat de santä physique 
et mentale qu’elle soit capable d’atteindre.

2. Les mesures que les Etats parties au present Pacte pren- 
dront en vue d’assurer le plein exercice de ce droit devront 
comprendre les mesures necessaires pour assurer:

a) La diminution de la mortinatalitä et de la mortalite 
infantile, ainsi que le developpement sain de l’enfant;

b) L’amelioration de tous les aspects de l’hygiene du milieu 
et de l’hygiene industrielle;

.c) La prophylaxie et le traitement des maladies äpidämi- 
ques, endemiques, professionnelles et autres, ainsi que la 
lutte contre ces maladies;

*
d) La creation de conditions propres ä assurer ä tous des 

services medicaux et une aide m^tlicale en cas de maladie.

Article 13

1. Les Etats parties au present Pacte reconnaissent le droit 
de toute personne ä l’äducation. Us conviennent que l’educa- 
tion doit viser au plein epanouissement de la personnalite hu- 
maine et du sens de sa dignite et renforcer le respect des 
droits de l’homme et des libertäs fondamentales. Ils convien
nent en outre que l’äducation doit mettre toute personne en 
mesure de jouer un role utile dans une societe libre, favoriser 
la comprehension, la tolerance et l’amitie entre toutes les 
nations et tous les groupes raciaux, ethniques ou religieux 
et encourager le developpement des activites des Nations 
Unies pour le maintien de la paix.

2. Les Etats parties au präsent Pacte reconnaissent qu’en 
vue d’assurer le plein exercice de ce droit:

a) L’enseignement primaire doit etre obUgatoire et acces
sible gratuitement a tous;


